
AVENANT N°1 A LA CONVENTION du 31 juillet 2003 
relative à l’avance remboursable sans intérêt d’un montant de 420.201,63 € et 

concernant le financement des travaux de viabilité primaire et secondaire 
nécessaires à la réalisation de la Zone d’Activités Intercommunale « SUD » de 

WISSEMBOURG  

 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté de la Communauté de Communes du Pays 

de Wissembourg en date du 17 septembre 2012 relative à la demande de 
renégociation du remboursement l’avance remboursable sans intérêt objet du 
présent avenant ; 

 
VU la convention financière du 31 juillet 2003 relative à l’avance remboursable sans 

intérêt d’un montant de 420.201,63 € accordée par le Département du Bas-Rhin à la 
Communauté de Communes du Pays de Wissembourg, en vertu de la délibération de 
la Commission Permanente du Conseil Général en date du 18 juin 1999, au titre du 
financement des travaux de viabilité primaire et secondaire nécessaires à la 
réalisation de la Zone d’Activités Intercommunale « SUD » de Wissembourg ; 

  
VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général en date du 3 

décembre 2012 approuvant la modification de l’article 3 de la convention du 31 juillet 
2003 susvisée 

 
VU la législation fiscale en vigueur 
 
 

Sont convenues les dispositions suivantes : 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier l’article 3 de la convention du 31 juillet 2003 
relative à l’avance remboursable sans intérêt d’un montant de 420.201,63 € accordée par le 
Département du Bas-Rhin à la Communauté de Communes du Pays de Wissembourg, en 
vertu de la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général en date du 18 juin 
1999, au titre du financement des travaux de viabilité primaire et secondaire nécessaires à 
la réalisation de la Zone d’Activités Intercommunale « SUD » de Wissembourg, comme 
suit : 
 
Article 3 (ancienne rédaction) : 
 
Le prêt ne comporte pas d’intérêts et son remboursement devra intervenir : 
 

� pour moitié, soit 210.100,81 € au terme de cinq ans après la signature de la 
convention 

� et pour l’autre moitié, dans un délai maximum de dix ans après la signature de la 
convention.   

 
Conformément à la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général en date 
du 3 décembre 2012 susvisée, l’article 3 est modifié comme suit :  
 
Article 3 (nouvelle rédaction) : 
 
Le prêt ne comporte pas d’intérêts et son remboursement devra intervenir : 
 

� pour moitié, soit 210.100,81 € au terme de cinq ans après la signature de la 
convention 

� et pour l’autre moitié, au plus tard le 31 décembre 2014.   
 
 



* * 
* 

 
 
Les autres articles de la convention, objet du présent avenant,  restent inchangés. 
 
 
Le présent avenant à la convention est établi en 6 exemplaires originaux. 
 
 
 

Fait à STRASBOURG, le ……………………………. 
 
 
     Le Président de la Communauté                           Le Président du Conseil Général 
de Commune du Pays de Wissembourg 
 
 
 
 
 
                            Victor RINGEISEN                                             Guy-Dominique KENNEL 


